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Dépistage du cancer de la prostate
Question écrite n° 8674

Texte de la question

M. Michel Lauzzana appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les enjeux liés au dépistage du cancer
de la prostate, qui demeure aujourd'hui le premier cancer masculin en France, avec près de 60 000 nouveaux
cas par an et environ 9 200 décès. Malgré l'ampleur de ces chiffres et les avancées médicales en matière de
diagnostic, la Haute autorité de santé (HAS) ne recommande pas de dépistage systématique par dosage du
taux de PSA, en raison notamment de craintes liées au surdiagnostic et au surtraitement. Or de nombreuses
données scientifiques, notamment issues de l'étude européenne ERSPC, ont démontré un bénéfice en matière
de réduction de la mortalité lorsque le dépistage est organisé de manière encadrée et ciblée. Par ailleurs, des
outils complémentaires aujourd'hui disponibles (IRM, tests biologiques et génétiques, intelligence artificielle)
permettent une évaluation beaucoup plus précise du risque et de l'agressivité des tumeurs, ouvrant la voie à une
approche plus fine, adaptée à chaque patient. Une étude récente a mis en évidence la pertinence d'un
dépistage dès l'âge de 50 ans – voire 45 ans pour les populations à risque –, tant sur le plan médical
qu'économique. Une seconde phase de cette étude est en cours pour mesurer les impacts médico-économiques
d'un tel dépistage précoce. Dans ce contexte, il souhaiterait savoir si le ministère envisage d'ouvrir une réflexion
ou d'engager des discussions, en lien avec la HAS et les acteurs concernés, sur l'opportunité de faire évoluer
les recommandations actuelles en matière de dépistage du cancer de la prostate, dans un esprit de prévention
mieux ciblée, d'équité entre les patients et de maîtrise des coûts de santé à long terme.
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